
FICHE D’INSCRIPTION 
 

ACTION TYPES 
Module 1 : 21 et 22 novembre 2018 – CREPS de Talence 
Module 2 : 18 et 19 décembre 2018 – CREPS de Strasbourg 
Module 3 : 22 et 23 janvier 2019 – CREPS de Talence  
 

 

Nom/Prénom : ______________________________________________ 

Adresse :___________________________________________________ 

__________________________________________________________ 

Tél : ____ /___/___/___/___/ 

Mail : _________________________@___________________________ 

Fonction : __________________________________________________ 

Employeur : _________________________________________________ 
---- 

 
 

Hébergement / Restauration 
 

Les tarifs des hébergements et repas seront communiqués ultérieurement 
 

Module 1 

 Pension complète : Déjeuner, diner et nuit du mercredi, PDJ et déjeuner du jeudi 
 2 repas uniquement : déjeuners des mercredi et jeudi 
 
Module 2 
 Pension complète Déjeuner, diner et nuit du mardi, PDJ et déjeuner du mercredi 
 2 repas uniquement : déjeuners des mardi et mercredi 
 
Module 3 

 Pension complète : Déjeuner, diner et nuit du mardi, PDJ et déjeuner du mercredi 
 2 repas uniquement : déjeuners des mardi et mercredi 
 

 
 

Effectif : 10 personnes maximum 
 
 
 

FICHE D’INSCRIPTION à retourner 
Avant le 03/11/2018 

Accompagner du règlement des frais pédagogiques et des frais annexes  
(2 chèques distincts) 

A la Fédération Française de Badminton 
FORMABAD 

9-11 avenue Michelet, 93583 Saint-Ouen Cedex 
formation@ffbad.org 

mailto:formation@ffbad.org
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